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ordres, congrégations et instituts réguliers, même confirmés par serment et « On attend la réponse de P'voque d'Autuin. qui ne parait pas d'huminelîr
autorité apostolique,etde quelque autre manière qu'ils aient pu l'être ;nonobs- très-accommodante. Mais voilà qu'uai autre prélt éléve encore de plis
tant enfin tous priviléges, InduIts et Lettres apostoliques accordées en quel- hautes prétentions. Celui-ci nie ai miiiiistre te tiroir de niominer ses foie-
que forme que ce puisse être à ces mêmes ordres, congrégations et instituts, tionnaires quand eLeux-ci sont nmoniers. C'est Parchevéque de lReimsîa
et aux personnes qjui les composent, même approuvés et renouvelés: aux- qui prétend avoir seul le droit de ilspmoer d scý prêtres. Il île se 'content,
quelles choses, et à chacu-ne d'icelles, comme aussi à tous autres contraires, pas diu pou voi r 1'mpêcher, t (le préIsentr,d'nutriser,ii relame la tveni
nous dérogeons pour cette fois, spécialement, nommément et expressénent, de choisir et de donner le titre. il resterait au ministre la loiiwtion d'a;ppo-
à l'effiet des présentes - encore que d'ir.Jles et de toute leur teneur il fallût ser sa griffe et le timbre sec de ( Uiersit,.
faire mention ou autre expression spéciale. spécifique et indicidtelle¯,et non " C'es.t ré luire M. de Salvandy à titi r:e de garçon de buireaui, et, à
par des clauses générales équivalentes, ou qu'il fit besoin d'observer pour ce défat ticpî'î lités plus hautes, son arlur propre :ioîîS l'di r
quelque autre formalité particulière, réputant leur teneur pour suflisammient re à mieux.
exprimée dans ces présentes, et toute la forme prescrite enî ce cas pour dû- Nou., ignorons al)soluumeitt si ces -sout vraie, nai tlles teotes
ment ob"ervée. Et afin que les présentes, qui rie peuvent être portées par- Rieti nest plus ordinaire que îlc voir 'U-
,out. -puissent plus facilement venir à la connaissance de tous les fidèlesnous Diversité trancher île l'évèque, lien n'st nus iaturel que (le voir les évé-
voulons qu'en tous lieux foi soit ajoutée aux copies des présentes, méie imîî- qies ntenir les droits di leur charge, qui sont les droits d- la cnîî-cie
primées, signées de la main d'un notaire public, et scellées dii sceau de quel- chrétienne, et c'est pourquoi M. dl Salvaîdv a granl toit d'être -i eltrepre-
que personne constituée en dignité ecclésiastique, telle qu'on l'ajouterait aux nirt cr il ne réussira point. comment pcut-îl espérer qu'un évêque
présentes, si elles étaient exhibées et représentes en original. soucieux de ses devoirs s'eu rapportera à dautres qu'i l di soin

Donné à Rome. près Sainte-.arie-Majeure, sous l'anneau titi pécheur, le de choisir les prétres auxquels era confiée la missin si importante et -i
vingt-deux novembre mil huit cent quarante-six, la première année de notre îifficile de relîrésenter, d'enseigner et îe défendre la relgion dans ;s col-
pontificat. lmi de la Rel. lég s ? [i rie iiit lins là des serviteurs de t ais ts serviteurs (e Dieu;

t'évèîîue a seul la qualité polir les -choisir, et nmoins quei ja mais. il lui c5 t lier-

Lettre de Sa Saintelé aux membres du consril de lssociiopor la Pro- 'abiqer a profit qui que ce soit un pouvoir qui t l'uique t
piagalton de la Foi. bien fragile arantie des familles. Si lUniversité veut avoir îes iîunîônie,

saitt e bééditio ilil ruutt qti'c;le en pia-s par celt.!'coîîdition.
Quanît aut prétendre Jiroit (les inspcctîeur., â interroger les enifants sur lit

Bien-aimés ils, salut et bénédiction apostolique.e -vons s'ils l'ont jamais exercé mais nos
La lettre que vous Nous avez respectueusement adressée en témoignage

de la joie et île la vive allégresse qu'à'excitée en vous N"tre élévation à lan
suprême dignité de chef de l'Egtise, NonS a été trés-senîsible, et a rempli
Notre cœur d'une douce satisfaction.- Ellà Nous a donné uine preuve insi- rits le satisfaire. Outre que les laïques sont sas titre et sans droits
gne do votre vénération pour le S.int-Siége apostolique, en même temps se livrer - île pareilles inquisitions. ce serait une choe ridicule et qîi
que de votre filiale affection pour Notre personne. Mais ce qui, dans cette conprometmrait par trop leur dignité îî'înterrozer îles eufants qti en savent
lettre, a surtout comblé Notre âme île joie, c'est que Nous y avons claire- pus long sur ces matière. Voyez M. Libri, (lui a écrit
ment reconnu combien vous avez à coeur de contribuer de tus vos mo'ens quelque part qte Jésus-Christ est lié dans tir' écurie de .\',rel/z pot
à développer de jour en jour et a rendre de plus en plus florisan îles qîîstions sur l. doctrine chrétienne et sur l'istoire sainte Uit'er.1
cette association pour la propageation de la foi, et qui a touijours été l'objet - 0
de Notre vive affection. Nous lotions pleinement dans le Seigneur ce zèle sont les archives des
éclatant que vous témoignez pour elle, et Nous voulons ire %-ous s.achiez
que, pour toutes les choses qui seraient propres à accroître la prospérité et
la snplendeur de l'Association et qui nourraient dénendre de Notre volonté B U L L E T1 N
vous pouvez pleinement compter sur Notre concours. Répondani d'ailleurs
au témoignage du zèle qui vous a dicté vos paroîle'i par un égal ténoiginge
de Notre paternelle bienveillance. Nous vous accordons à toits afie'tieese-
ment et du plus promrd de Notre cour, Notre bénédiction aposiolique.

Donné à Rome, r- Samte-Mare-Mijeure, le 19e jour <'août 1546, l'an
premier de notre pontificat. . PI Fx, P.:.

Le monopole expirant ne ralentit pas pour cela ses entrepri-es. Il est
aussi envahissant sous M. île Salvandy que sous M. Villemnain. et il rencon-
.rc les mêmes résistances. Voici, à ce sujet, quelques détails que nous

empruntons au Nratto a/. On sait que ce champion de la liberté est grand
partisan Ju monopole universitaire, comme de tous les autres. Sa narration
n'en est que plus divertissante. Nous le laissons parler.

Il v a quelques mois, M. de Salvandy avait donné ordre à ses inspec-
teurs-eónéraux d'examiner toutes les parties de l'enseignement dans loc
colléges royaux, et 'enseignomnt religieux n'était pas excepté. C'est uni
droit que les délézués du rmnist e exercent depuis longtemps et sans obsta-
cle : partout, jusqu'à présent, l'enseiCno,,cint des atmniers avait été exa-
miné comme lotis les autres.

Toutefois, il ad;,. ai collége royal de Mâcon, lorsque les insper-
teurs-Zéne«. voulurent savoir si les élèves étnient instritils et sur PHis-
,uire-Sainte et sur la doctrine chrétienne, l'aumônier intervint le plusi hon-
nêtement qu'il. put, et déclara qu'ui ordre précis de son évêque lui défenu-
lait expres-ément île laiýser interroger les enfans sur son enseignement. La
défense était forrnelle, et l'évêque d'Autun n'entend pns raillerie. L'aumô-
nier annonça donc que ce genre d'examen n'aurait pas lieu, atendri 'ordre
de son supérieur ecclésiastique.

' Rapport- des inspecteurs au ministre. -Celui-ci, qu'on touchait à
l'endroit sensible, en fut suffogué. Il écrivit sur-le-champ à son collègue
le garde-des-sceaux, pour lui dénoncer cette atteinte portée aux droits de
l'Etat. La lettre fut envoyée à l'évêque avec île bénignes observations de
M. Martin. Mons.eignetr d'Autun répondit d'une façon fort traî.quillc et lé-
gérement ironirlte aux prétentious du ministre île l'instruction. Il n'admet
pas la rompétence des inspecteurs pour l'enseignement catholique : le droit
de l'Université s'arréte à la porte dit :anctIuaire, et si Pvêque en a la clef,
il re se soucie nullement tc la prêter, même pour un jour, à des profanes.
L'affaire à train en longueur, et tout rédemnent le grand-niaitrc a écrit
one nouvelle lettre, mais grandiose, cette foi...., et dans laquelle il déclare
qu'il n'entend pas réduire ses fonctions à celles Pur surveillant de pédago-

-ie, et qu'il ne -sera pas le ministre de la rIéser!ion des droits de l'Etal.
Nîu, croyons -que cette phrase est textuelle ; les grandes pensées vien-

ient du cour. -

Entrée de 9on Excellence le Gouterneur Général.-Raniique d'Epargne.-
Voyagc de .AIgr. Powr.-Suite des nouvelle de PI-Iibernin.-Inon-
cdion c Rone.-Framine cen Irlnde cl dans les ileç d' Ecosse.- Cho-
léra en Perse.-Le b-y de Tunis à Lyon.-- Trait d'un curé de la .lleur-
the, enfaveur de l'éducation.

-Samedi dernier, à deux heures après-midi, Son E:xccllence le com-
te d'Elgin a fait son entrée dans cette ville par la barrière St. Antoi-

ne, où Elle était attendue par Soni Honneur le 'laire et la corporation,
qui liui ont adressé un discours de circonstance, auquel Son Excellenî-

ce a répondu sur le champ. Les diflérent.es sociétés nationales, celles

du feu et ue multitude innombrable étaient rangées depuis la place

d'armnes jusqu'à la maison du gotivernenient ; et sainrent Son Excel-

leur:c à mesure qu' Elle passait dans les rangs, avec des acclamations

et des applaudissemens sans cesse répétés. Arrivé à la maison du
gotvernenent, les Juges, ci présence du comte de Cathcart, des

menbres du Conseil Exécutif et des officiers publics reçurent le ser-

ment d'usage de Son ExceUl*ece. Après quoi; Son Honneur le Maire

lut le discours qui avait été adopté à la deruière assemblée publique

naquel Soi Excellence répondit, de manière - gagner lapprobation de

tous les partis. C'est un heureux pronostic pour Pavenir, qu'il ait

pîî,dès la première entrcvuc, se concilier tous les esprits, dans l'espé-

rance qu'il satura tin jogr se réunir toits les cours.

-Nous vovons avec plaisir que la banqtue d'Epargnes prospère de

plus cri plus comme on peit le voir par l'extrait suivant des minutes;
c'est une bonne chose de mettre ses économies dans une banque d'E-

pargnes, tic fussent que celles que l'on ferait sur les boissons,On serai t

peut être bicn aise, de les retrouver tni jour.

: Extrait des minutes d'une assemblée spéciale du Bureau des Di-

recteurs tenue mardi, le 26 janvier, à laquelle assemblée, un état des

affaires de l'institution lut soumis par le Secrétaire et Trésorier, sur

quoi il l'ut résolu :

I Q-ue l'éta't maintenant produit justifie pleinement le Bureau d'a-

vancer le taux de Pintérêt à cinq par cent sur toits les dépôts fait depuis

et apr4s le premier Janvier courant.1..


